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E dito
Diminution du nombre de producteurs, difficultés à renouveler les exploitations,
augmentation des importations…, pour de multiples raisons, la production de lait
de chèvre ne progresse plus sur notre territoire, notamment dans les bassins tra-
ditionnels. Il devient donc urgent de la dynamiser en favorisant à la fois les instal-
lations et la pérennisation des ateliers caprins existants. 

Assurer aux producteurs un bon revenu et un métier vivable et pérenne, et couvrir
les besoins du marché en lait de chèvre à hauteur de 85 % minimum, tout en res-
pectant la diversité des élevages et des systèmes, tels sont les objectifs que
l'ANICAP s'est fixés en mettant en place cette année un plan de pérennisation inti-
tulé "Bien Vivre du Lait de Chèvre". Ce plan, qui concerne toutes les exploitations,
qu'elles livrent leur lait aux laiteries ou qu'elles soient en production fermière, s'ar-
ticule autour de trois axes principaux visant à :

favoriser, dans les bassins laitiers actuels, l'installation, la transmission et la
modernisation des exploitations. Un observatoire des arrêts et des créations d'ate-
liers caprins sera mis en place au niveau national et dans les grandes régions
caprines. Par ailleurs, des outils d'information pratiques sur la transmission des
exploitations seront conçus à l'attention des futurs cédants et des candidats à
l'installation. En ce qui concerne la formation, l'ANICAP souhaite encourager la pré-
sentation de la filière caprine dans les établissements scolaires agricoles. En
2009, les interprofessions régionales pourront proposer aux lycées et centres de
formation des interventions d'une journée, assurées par un éleveur et un techni-
cien spécialisé, pour permettre aux élèves, stagiaires, voire professeurs, de
prendre connaissance ou d'approfondir les divers aspects de la filière caprine.

augmenter la productivité des exploitations. L'objectif est ici d'améliorer la ren-
tabilité des exploitations existantes, de sécuriser les passages fragiles dans la vie
d'une exploitation, de développer la technique dans les élevages, afin d'augmen-
ter le revenu et d'optimiser le travail. Pour ce faire, un travail d'harmonisation des
indicateurs technico-économiques essentiels a été engagé et est en cours de fina-
lisation, en concertation avec de nombreuses structures impliquées dans le
conseil sur le terrain (entreprises, interprofessions régionales, Institut de l'Élevage,
chambres d'agriculture, contrôles laitiers, etc.). Il servira de base à la mise au point
d'un outil de diagnostic qui permettra, à tout éleveur qui le souhaite, de faire le
point sur les points forts et les points faibles de son exploitation, de déceler des
pistes d'amélioration et de se faire aider par un appui technique adéquat. 

communiquer sur les opportunités qu'offre la filière caprine et surtout sur les fac-
teurs clés de réussite à l'aide de différents supports (brochures, dossiers de pres-
se…), et notamment d'un site internet, www.bienvivredulaitdechevre.fr, accessible
depuis le 26 novembre. Ce site permettra la diffusion large d'informations, tant au
plan national que régional, ainsi que des échanges et autres transferts d'expé-
riences entre éleveurs, techniciens et candidats à l'installation, à travers un forum. 

Plutôt qu'un projet national descendant, la démarche "Bien vivre du lait de chèvre"
est conçue, en concertation étroite avec les interprofessions régionales, comme un
socle national qui sera décliné dans chacune des cinq grandes régions caprines et
intégré, le cas échéant, dans les démarches déjà existantes en régions. 
Ce plan, qui est le fruit d'une large concertation entre les différents acteurs de la
filière et bénéficie du soutien de l'Office de l'Élevage, a été présenté au public à
l'occasion du salon professionnel Capr’Inov, qui s'est tenu les 26 et 27 novembre
à Niort.

Marilyne LEPAPE, ANICAP

Pour donner de la visibilité à l'ensemble
de ce plan d'action, un logo et une signa-
ture ont été conçus. Déclinés pour
chaque grande région caprine, ils permet-
tront d'identifier clairement tous les outils
liés au plan de pérennisation de la filière,
qu'ils soient techniques, pédagogiques ou
de communication.




